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Conditions de réservation et annulation  

 
Article 1 - Banyan Resort LTD  
 
Vous propose des locations saisonnières de villas au Nord de l’Ile Maurice, en bord de mer 
avec piscine privée. La résidence dispose de 6 Villas. La capacité d’accueil de chaque Villas est 
de 6 personnes maximum.  
 
Article 2 - Périodes minimales d’occupation : 
 
La période minimale pour une réservation est de six (6) nuits en basse et moyenne saison et 
de dix (10) nuits en haute saison.  
La haute saison correspond à une période qui s’étend du 15 décembre au 14 janvier de 
chaque année.  
 
Article 3 - Les tarifs : 
 
Nos tarifs sont euros et s’entendent par nuit et par villa. Ils n’incluent pas les taxes en 
vigueur.  
 
Article 4 – Option, Réservation et Annulation 
 
Une option est maintenue 5 jours ouvrables. Sans confirmation elle est annulée. 
 
Le client effectuant une réservation par internet, téléphone ou télécopie est, après validation 
de son paiement, irrévocablement lié à l’acceptation des présentes conditions générales de 
vente. 
 
Une réservation doit être suivie d’un règlement par virement bancaire de 50% du montant total de 
la location au profit de Banyan Resort LTD, dès réception de la facture ou de la signature d’un 
contrat de location. 
 
Les 50% restant sont à régler 60 jours avant l’arrivée du client, ils sont non remboursables même 
en cas de départ anticipé. 
 
Le client devra verser 50 % du montant total s'il annule après avoir réservé et le montant total s'il 
annule dans les 60 jours précédant l'arrivée. 
 
Article 5 – Modalités de paiement 
 
Le paiement se fait par virement bancaire sur le compte de Banyan Resort LTD domicilié 
auprès du Mauritius Commercial Bank Ltd. 
 
Les coordonnées bancaires de Banyan Resort LTD seront communiquées au client pour 
effectuer le paiement, une fois la réservation confirmée. 
 
Une copie de l’ordre de transfert bancaire doit être adressée à villas.banyan@gmail.com   
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Article 6 – Modification 
 
Toute modification des dates de réservation est possible sans frais à partir du moment où Banyan 
Resort LTD est prévenu 20 jours avant la date d’arrivée ou dans un délai raisonnable. Le tarif sera 
ajusté en fonction de la période (moyenne, basse ou haute saison). 
 
Dans le cas où une modification n’est pas possible faute de disponibilité, le client devra accepter la 
réservation originale, soit le report à une date ultérieure. A défaut il sera soumis aux conditions 
d’annulation prévues au dernier paragraphe de l’article 4 à l’article en cas d’annulation pure et 
simple de sa part 
 
Article 7 – Frais  
 
Aucun frais liés à la réservation ne sera réclamés au client.  
 
Seules les prestations annexes demandées par le client lui seront facturées. 

- Préparation des repas 
- Repassage de vêtements. 

Article 8 – prestations gratuites 
 

- Une connexion Wi-Fi est disponible dans les parties communes. 
- Service de Nettoyage 6J/7 
- Les enfants de moins de 2 ans séjournent à titre gracieux pour l'utilisation des lits bébés. 
- Le stationnement dans le parking est gratuit dans la limite des places disponibles. 
- Accès à la piscine 

 
Article 9 – Transferts aéroport/villas/aéroport 
 
Pour accueillir le client dans les meilleures conditions et à la demande de ce dernier, Banyan 
Resort LTD pourra confier ce transfert à un partenaire agrée. 
 

‐ Transfert/taxi climatisé (maximum 4 personnes)   100€ 
‐ Transfert/minibus climatisé (maximum 12 personnes)  130€  

 
Article 10 - Pourboires   
 
Les pourboires en faveur de notre personnel sont à la discrétion de nos clients.  
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Article 11 - Responsabilité 
 
Banyan Resort LTD n’est pas tenu responsable des dommages ou des vols des biens personnels 
que ce soit dans les villas ou dans les lieux communs. 
 
Banyan Resort LTD ne peut pas être tenu responsable des dommages causés aux personnes et 
découlant de leurs propres faits. 
 
Banyan Resort LTD n’est pas responsable d’un fait, d’un événement extérieur qui pourrait avoir 
pour conséquence l’interruption du séjour du client.  
 
Les parents sont tenus responsables de la surveillance de leurs enfants. 
 
Le client est tenu responsable des actes de ses invités. Aucun produit illicite ne doit être introduit 
dans l’enceinte de la résidence. 
 
Aucun acte répréhensible et en contradiction avec la loi ne doit être commis dans l’enceinte de la 
résidence. 
 
Les prestations de services proposées par des intervenants extérieures (plongée, pêche, sortie en 
mer, excursions………… etc.) relèvent d’un accord entre le client et le prestataire ainsi que de leur 
seules responsabilités respectives et ne peuvent en aucun relever de la responsabilité de Banyan 
Resort LTD.  
Banyan Resort LTD décline toute responsabilité qui résulte de toutes prestations faites par un de 
ses employés à la demande du client et sans rapport avec le contrat de travail qui lie ce dernier à 
la compagnie.  
 
Article 12- Doléances  
 
Toute doléance doit être immédiatement signalée pour permettre de résoudre le problème 
rapidement et assurer les meilleures conditions de séjour. 
 
Article 13 – Piscine privée  
 
Banyan Resort LTD dispose d’une piscine privée accessible aux seuls occupants des villas. 
 
La surveillance des enfants, lors de l’utilisation de la piscine, relève de la seule responsabilité de 
leurs parents. Celle-ci ne peut, en aucun cas, être imputée à Banyan Resort LTD ni à ses employés. 
 
Article 14 - Parking et Véhicules  
 
Banyan Resort LTD dispose d’un parking privé avec un nombre de places limité et des places 
conçues pour des véhicules de taille standard.  
 
Banyan Resort LTD n’est pas responsable des dégâts qui surviendraient sur le parking.  
 
Article 15 - Dégradations  
 
Toute dégradation constaté, pendant le séjour et avant le check-out ou après le départ, sera 
facturée.  


